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	Workbook 15.2: Perceived Consequences



[image: ]Guide pratique 15.2 : Les consÉquences perçues
	But :
	Fournir un aperçu de la manière dont raisonne d’un suspect terroriste et expliquer les raisons qui motivent un suspect à mentir.



	Un suspect mentira par crainte des conséquences perçues, par exemple :
Être inculpé et envoyé en prison.
Voir sa réputation entachée et avoir honte.
Perdre son emploi.
Être confronté à des difficultés familiales (une séparation ou un divorce).
Subir une perte financière.
Subir des représailles pour avoir dit la vérité. 

	L'interrogateur cherchera à augmenter subtilement le niveau d'anxiété du suspect coupable tout en atténuant les conséquences perçues par ce dernier, aux moyens suivants : 
Rationaliser : Décrire sous un jour plus acceptable l’intention qui a motivé le comportement d’un suspect.
Reporter la faute ailleurs : Reporter la responsabilité des actes criminels du suspect sur quelqu'un ou quelque chose d'autre.
Minimiser : Expliquer que, comparé au comportement des autres criminels, le comportement ou les actes du suspect ne sont pas aussi graves. 
Faire preuve de compréhension et d'empathie: Rationaliser, minimiser et reporter la faute en prenant un ton compréhensif et empathique.

	Pour ne pas empirer les conséquences perçues par le suspect, l’interrogateur évitera : 
· Toute attitude dévalorisante ou de jugement : L'interrogateur doit être perçu comme un médiateur qui cherche à obtenir la vérité et à résoudre le problème. 
Toute évocation de poursuites ou de prison : La salle d'entretien doit être dénuée d'objets susceptibles de rappeler au suspect qu'il peut être poursuivi ou incarcéré. 
Tout verbe descriptif ou terme réaliste : L'interrogateur évitera d’employer des termes qui rappellent au suspect les conséquences ou la gravité des faits. Exemples : meurtre, terrorisme, viol, vol, juge, procureur, prison.
Le port d’une arme, d’un badge ou d’un gilet par balle : Retirer ces objets de la vue du suspect avant l’interrogatoire, sauf s’il est nécessaire de les garder pour des raisons de sécurité. 
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